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COMMISSION SCOLAIRE DES GRANDES-SEIGNEURIES 
TROISIÈME SÉANCE ORDINAIRE DU COMITÉ EXÉCUTIF 

(2011-2012) 
LE 18 OCTOBRE 2011 

 
 
01.00 OUVERTURE DE LA SÉANCE 

À 19 heures, la séance est ouverte par Madame Suzanne Gaudette, 
présidente du comité exécutif. 

 
02.00 PRÉSENCES 

À LA SÉANCE ORDINAIRE DU COMITÉ EXÉCUTIF DE LA COMMISSION 
SCOLAIRE DES GRANDES-SEIGNEURIES TENUE LE 
18 OCTOBRE 2011 AU 50, BOULEVARD TASCHEREAU À LA PRAIRIE, 
SOUS LA PRÉSIDENCE DE MADAME SUZANNE GAUDETTE, À 
LAQUELLE SONT PRÉSENTS : 

 
Mmes les commissaires 

 
Marie-Louise Kerneïs (7) 

Chantal Zaccour (20) 
 

MM. les commissaires 
 

Guy-Paul Beauchemin (22) 
Jean-Pierre Bélair (23) 
Stéphane Bessette (1) 

Alban Synnott (12) 
 

 Tous commissaires formant quorum. 
 

ET :  
Les commissaires représentant du comité de parents 

 
M. Richard Pilote, niveau primaire 
M. Marc Viau, niveau secondaire 

 
AINSI QUE : 
Mme Michelle Fournier, directrice générale 
Mme Louise Beaupré, directrice générale adjointe 
MM. André Guérard, directeur général adjoint 

Osvaldo Paolucci, directeur général adjoint 
Me Nathalie Marceau, directrice du Service du secrétariat général et de 

l’information 
  

ET :  
Mme  Germen Brière, directrice du Service des ressources financières 
MM.  Richard Bédard, directeur du Service des ressources matérielles 

Eric Drouin, directeur du Service des technologies de l’information 
et des communications 
Patrick Mendes, directeur du Service de l’organisation scolaire et 
du transport scolaire 
 

 
 03.00 PÉRIODE DE QUESTIONS DU PUBLIC 

Rien à signaler. 
 

C.E.-03228-10-11 04.00 ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 

 IL EST PROPOSÉ PAR Monsieur Guy-Paul Beauchemin, commissaire, 
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que les membres du comité exécutif adoptent l’ordre du jour tel que rédigé, 
à savoir : 

 
06.00 ADMINISTRATION GÉNÉRALE ET SERVICE DU SECRÉTARIAT 

GÉNÉRAL ET DE L’INFORMATION 
06.01 Lecture et approbation du procès-verbal de la séance 

ordinaire du 13 septembre 2011  
06.02 Fédération des commissions scolaires du Québec – 

Cotisation 2011-2012 
 

07.00 SERVICES ÉDUCATIFS 
 
08.00 SERVICE DES RESSOURCES HUMAINES 
 
09.00  SERVICE DES RESSOURCES FINANCIÈRES 
 09.01 Liste des comptes – Validation 

09.02 Vente d’un terrain vacant à La Prairie / Lot # 2 267 468 
 
10.00 SERVICE DES RESSOURCES MATÉRIELLES 

10.01 Service d’entretien en plomberie – Appel d’offres # AP-017-
S100-10 

10.02 Service d’entretien en électricité – Appel d’offres # AP-018-
S100-10 

10.03 Service d’entretien en maçonnerie – Appel d’offres # AP-019-
S100-11  

 
11.00  SERVICE DES TECHNOLOGIES DE L’INFORMATION ET DES 

COMMUNICATIONS  
 
12.00 SERVICE DE L’ORGANISATION SCOLAIRE ET DU TRANSPORT 

SCOLAIRE  
 

13.00 DÉPÔT DE DOCUMENTS 
 
 14.00  LEVÉEE DE LA SÉANCE 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 

 05.00 AFFAIRES DÉCOULANT DES PROCÈS-VERBAUX PRÉCÉDENTS 
 
 06.00 ADMINISTRATION GÉNÉRALE ET SERVICE DU SECRÉTARIAT 

GÉNÉRAL ET DE L’INFORMATION 
C.E.-03229-10-11 06.01 LECTURE ET APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL DE LA 

SÉANCE ORDINAIRE DU 13 SEPTEMBRE 2011 
 

 CONSIDÉRANT l’article 182 de la Loi sur l’instruction publique 
qui stipule que les articles 154 à 166, 169, 170, 
171, 172, 173, 175.4 à 177.2 s’appliquent au 
comité exécutif, compte tenu des adaptations 
nécessaires; 

 
CONSIDÉRANT l’article 170 de la Loi sur l’instruction publique 

qui stipule que « Le conseil des commissaires 
peut, par résolution, dispenser le secrétaire 
général de lire le procès-verbal pourvu qu’une 
copie en ait été remise à chaque membre 
présent au moins six heures avant le début de 
la séance où il est approuvé »; 

 
IL EST PROPOSÉ PAR Monsieur Alban Synnott, commissaire, 
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que la secrétaire générale soit dispensée de faire la lecture du 
procès-verbal de la séance ordinaire du 13 septembre 2011. 
 
Et que le procès-verbal de la séance ordinaire du 
13 septembre 2011 soit adopté tel que rédigé.  
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 

C.E.-03230-10-11 06.02 FÉDÉRATION DES COMMISSIONS SCOLAIRES DU QUÉBEC – 
COTISATION 2011-2012 
Madame Michelle Fournier, directrice générale, présente le dossier. 
 
Madame Marie-Louise Kerneïs, présidente, complète avec des 
informations supplémentaires et recommande que la cotisation soit 
payée en deux versements. 

 
 CONSIDÉRANT la facture pour la cotisation 2011-2012 de la 

Fédération des commissions scolaires du 
Québec au montant de cent huit mille trois cent 
quarante-et-un dollars et quarante-six cents 
(108 341,46 $); 

 
CONSIDÉRANT la Politique d’acquisition de biens et de services 

en vigueur. 
 

IL EST PROPOSÉ PAR Monsieur Jean-Pierre Bélair, commissaire, 
 

que les membres du comité exécutif autorisent le Service du 
secrétariat général et de l’information à procéder au paiement de la 
cotisation 2011-2012 en deux versements soit en novembre 2011 
pour le 1er versement et au début du mois de mars 2012 pour le 2e 
versement et ce, pour une somme totale de cent huit mille trois cent 
quarante-et-un dollars et quarante-six cents (108 341,46 $).  
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

 
 07.00 SERVICES ÉDUCATIFS 

 
08.00 SERVICE DES RESSOURCES HUMAINES 
 
09.00 SERVICE DES RESSOURCES FINANCIÈRES 
 09.01 LISTE DES COMPTES – Validation 

Madame Germen Brière, directrice du Service des ressources 
financières, répond à une question qui lui avait été transmise. Le 
rapport-synthèse en lien avec les comptes payés pour la période 
commençant le 7 septembre 2011 et se terminant le 11 octobre 2011 
est déposé. 
 
Madame Michelle Fournier, directrice générale, précise que les 
modalités en lien avec le recours collectif seront présentées lors 
d’une séance plénière. 
 

C.E.-03231-10-11  09.02 VENTE D’UN TERRAIN VACANT À LA PRAIRIE / LOT # 2 267 468 
Madame Germen Brière, directrice du Service des ressources 
financières, présente le dossier. 
 
Il est demandé de connaître l’inventaire des terrains vacants détenus 
par la Commission scolaire des Grandes-Seigneuries. 

 
CONSIDÉRANT  la délégation de pouvoirs au comité exécutif 

(article 4.9); 
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CONSIDÉRANT que l’acheteur assume les frais de notaire, de 
redevance, de localisation et tous les autres 
frais requis par la transaction; 

 
CONSIDÉRANT que l’acheteur s’engage à payer toutes les taxes 

municipales et scolaires, générales et spéciales 
pouvant affecter ledit terrain à compter de la 
vente; 

 
CONSIDÉRANT que l’acheteur s’engage à prendre possession 

du terrain décrit dans son état actuel, lequel il 
déclare satisfaisant pour l’avoir visité. 

 
IL EST PROPOSÉ PAR Madame Chantal Zaccour, commissaire, 

 
de vendre le terrain vacant situé en la Ville de La Prairie, connu 
comme étant le lot 2 267 468 du cadastre du Québec, à Monsieur 
Claude Marseille, résident et domicilié au 567, avenue Dorion à 
Saint-Hyacinthe, Québec, J2S 8R8 pour un  montant de trente-trois 
mille neuf cent soixante-douze dollars (33 972 $) plus TPS et TVQ. 

 
Et d’autoriser la présidente et la directrice générale à signer l’acte de 
vente et tous les papiers nécessaires au transfert de propriété pour 
et au nom de la Commission scolaire des Grandes-Seigneuries. 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

 
10.00 SERVICE DES RESSOURCES MATÉRIELLES 

C.E.-03232-10-11 10.01 SERVICE D’ENTRETIEN EN PLOMBERIE – APPEL D’OFFRES 
# AP-017-S100-10 
Monsieur Richard Bédard, directeur du Service des ressources 
matérielles, présente le dossier. 
 
CONSIDÉRANT  que l’appel d’offres est conforme à notre 

Politique d’acquisition de biens et de services 
(PABS); 

 

CONSIDÉRANT  que le plus bas soumissionnaire est conforme à 
l’appel d’offres. 

 
IL EST PROPOSÉ PAR Monsieur Guy-Paul Beauchemin, 
commissaire, 
 
que les membres du comité exécutif acceptent d’octroyer le contrat 
pour le service d’entretien en plomberie pour l’année 2011-2012 à 
AV-Tech inc., le tout conformément aux conditions d’appel d’offres 
et à la soumission du 13 septembre 2011. 

 

La Commission scolaire se réserve l’option de prolongation pour 
une période additionnelle de deux (2) ans (2012-2014) selon les 
conditions de l’appel d’offres. 

 

Que la présidence du comité exécutif et la directrice générale 
soient autorisées à signer le contrat, s’il y a lieu. 

 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 

C.E.-03233-10-11 10.02 SERVICE D’ENTRETIEN EN ÉLECTRICITÉ – APPEL D’OFFRES 
# AP-018-S100-10 
Monsieur Richard Bédard, directeur du Service des ressources 
matérielles, présente le dossier. 
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CONSIDÉRANT  que l’appel d’offres est conforme à notre 
Politique d’acquisition de biens et de services 
(PABS); 

 

CONSIDÉRANT  que le plus bas soumissionnaire est conforme à 
l’appel d’offres. 

 
IL EST PROPOSÉ PAR Monsieur Alban Synnott, commissaire, 
 
que les membres du comité exécutif acceptent d’octroyer le contrat 
pour le service d’entretien en électricité pour l’année 2011-2012 à 
Poulin Électrique Inc., le tout conformément aux conditions 
d’appel d’offres et à la soumission du 13 septembre 2011. 

 

La Commission scolaire se réserve l’option de prolongation pour 
une période additionnelle de deux (2) ans (2012-2014) selon les 
conditions de l’appel d’offres. 

 

Que la présidence du comité exécutif et la directrice générale 
soient autorisées à signer le contrat, s’il y a lieu. 

 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 

C.E.-03234-10-11 10.03 SERVICE D’ENTRETIEN EN MAÇONNERIE – APPEL D’OFFRES 
# AP-019-S100-11 
Monsieur Richard Bédard, directeur du Service des ressources 
matérielles, présente le dossier. 
 
CONSIDÉRANT  que l’appel d’offres est conforme à notre 

Politique d’acquisition de biens et de services 
(PABS); 

 

CONSIDÉRANT  que le plus bas soumissionnaire est conforme à 
l’appel d’offres. 

 
IL EST PROPOSÉ PAR Monsieur Jean-Pierre Bélair, commissaire, 
 
que les membres du comité exécutif acceptent d’octroyer le contrat 
pour le service d’entretien en maçonnerie pour l’année 2011-2012 
à Les entreprises de construction P.E.D. inc., le tout 
conformément aux conditions d’appel d’offres et à la soumission du 
13 septembre 2011. 

 

La Commission scolaire se réserve l’option de prolongation pour 
une période additionnelle de deux (2) ans (2012-2014) selon les 
conditions de l’appel d’offres. 

 

Que la présidence du comité exécutif et la directrice générale 
soient autorisées à signer le contrat, s’il y a lieu. 

 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
11.00 SERVICE DES TECHNOLOGIES DE L’INFORMATION ET DES 

COMMUNICATIONS 
 
12.00 SERVICE DE L’ORGANISATION SCOLAIRE ET DU TRANSPORT 

SCOLAIRE  
 
13.00 DÉPÔT DE DOCUMENTS 
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C.E.-03235-10-11 14.00 LEVÉE DE LA SÉANCE 

 À 19 h 30, 
 

IL EST PROPOSÉ PAR Monsieur Stéphane Bessette, commissaire,  
 
que la présente séance ordinaire soit levée. 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
 
 
 
 
 

 
___________________  ___________________ 
Présidence de la séance  Secrétaire générale 
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